
Règlement Intérieur 
 
 
 

 
 

La maison décline toute responsabilité en cas de vols, accidents 
Les enfants restent sous la responsabilité de leurs parents 
Nos amies les bêtes sont admises tenues en laisse 
 
Etang de pêche : 
Il est interdit de rejeter les truites à l’eau 
Il est interdit de pêcher ailleurs que dans l’étang 
Ne rien jeter aux truites (pas de pain) 
Canne et appâts fournis gratuitement 
 
Parcours en ruisseau et gouffre : 
Utilisez uniquement des appâts naturels (teignes, vers de terre) 
Une seule canne par personne 
Prise limitée à 10 truites 
Éviter de marcher dans l’eau 
 
Sont interdits : la pêche à la cuillère, aux leurres artificiels, asticots, pâte 
fluoresçant 
Sont interdits : Vairons pêché à l’extérieur du Blagour 
 
Il est interdit de pêcher dans les bassins d’élevage 
 
Pique-nique interdit 
 
 

Respectez le site et la nature !!!!! 
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